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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 144, insérer l'article suivant :

La troisième phrase du deuxième alinéa de l’article 16 du Règlement, telle qu’elle résulte
de l’article 4 de la présente résolution, l’article 28 du Règlement, tel qu’il résulte de l’article 8 de la
présente résolution et le quatrième alinéa de l’article 146 du Règlement, tel qu’il résulte de l’article
118 de la présente résolution, entrent en application à l’ouverture de la XIVe législature.
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